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ANNEXE 4
CERTIFICAT DE SPECIALISATION NIVEAU 4

Session 2026
· Spécialité rénovée en 2026 :
· Métiers du Bar (ex CS3 Employé Barman) : arrêté du 21 octobre 2024
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Tout candidat à l'accès en formation en certificat de spécialisation de niveau 4 dans un établissement scolaire ou un CFA, doit satisfaire aux conditions d'inscription décrites dans l'arrêté de création de ce certificat de spécialisation et également à l'arrêté relatif au cadre national sur les attendus des formations conduisant à un certificat de spécialisation de niveau 4 du 21 décembre 2022 et son additif du 17 janvier 2023 (JO N°5 du 6 janvier 2023 ET JO N°30 du 4 février 2023). 

En amont de l'intégration du candidat en formation, l'établissement doit vérifier que son cursus respecte la règlementation ou est compatible avec une autorisation exceptionnelle.  Sans cette action, le candidat ne pourra pas être inscrit à l’examen. 

La fiche "demande d'admission exceptionnelle en CS de niveau 4 doit être adressée en début d’année scolaire pour la session de juin 2026 à rectorat-positionnement@ac-nantes.fr, accompagnées des pièces justificatives. 


ANNEXE 4 (suite)


FICHE PREPARATOIRE A L’INSCRIPTION SUR CYCLADES
Ce document n’est qu’un support pour aider à votre inscription

· NOM
:
/__/__/__/__/__/__/__/__/__/__/__/__/__/__/__/__/__/__/__/__/__/__/__/


· PRENOM
:
/__/__/__/__/__/__/__/__/__/__/__/__/__/__/__/__/__/__/__/__/__/__/__/

(Attention : indiquer les prénoms en entier et dans l’ordre de l’état civil, éliminer les prénoms qui 

seraient tronqués)

· ADRESSE : …………………………………………………………………………………………………………...
CODE POSTAL : /__/__/__/__/__/          COMMUNE : …………………………………………………………
· TELEPHONE :
· Adresse mail (important pour le compte Cyclades de l’élève)
· N° élève
:
/__/__/__/__/__/__/__/__/__/__/__/

· Spécialité présentée : ……………………………………………………………………………………………..
· Catégorie du candidat : …………………………………………………………………………………………...
· Situation à l'inscription (formation continue) : …………………………………………………………………
· Position : vous êtes vous déjà présenté à la Mention Complémentaire : ……………………………………
· Nationalité : ………………………………………………………
· Date de naissance : 
/__/__/  /__/__/  /__/__/
si jour de naissance inconnu, indiquer : 00


si mois de naissance inconnu, indiquer : 00

· Commune et Département de naissance :

· Handicap :
 FORMCHECKBOX 
 Oui
 FORMCHECKBOX 
 Non


· Catégorie socioprofessionnelle du père ou de la mère : ………………………………………………….
· Bénéfice épreuve obligatoire ou facultative,
si le candidat s'est déjà présenté à cette spécialité : (se munir du relevé de notes correspondant)

Spécialité : ……………………………………………………………………………………………..
Académie et année : ………………………………………………………………………………….
· Choix de la langue vivante : …………………………………….
· Epreuve facultative
pour la langue vivante, préciser le choix : 


Pour que votre pré-inscription soit enregistrée, vous devez suivre la procédure internet jusqu’à l’obtention d’UN NUMERO D’INSCRIPTION et d’un numéro d’ordre (apparaissant derrière le tiret). 

Noter ici votre numéro d’inscription :

ANNEXE 4 (suite)
ATTESTATION COLLECTIVE 
(Etablir une attestation pour chaque spécialité)

Nom de l’établissement : 


N° UAI de l’établissement : 

Ville : 


Le Chef d’établissement certifie ce qui suit pour les candidats inscrits à la spécialité suivante :
Certificat de spécialisation niveau 4 : 


ATTESTATION DE FORMATION au Certificat de Spécialisation niveau 4

Les candidats auront suivi, au moment où ils se présenteront aux épreuves, la formation et la pratique professionnelle suivante :
(
Candidats SCOLAIRES [cf. art. D337-145] :
· 400 h de formation et …………..semaines de stage (durée égale à celle prévue dans le référentiel de la spécialité [cf. arrêté de création de chaque spécialité].
· …………h de formation et ………….semaines de stages -candidats ayant bénéficié d’une dérogation  (https://www.ac-nantes.fr/admission-a-une-mention-complementaire-122107


(
Candidats APPRENTIS [cf. art. D337-145] :
· 400 h de formation et contrat d’apprentissage d’une durée de ……………mois (copie du contrat d’apprentissage à conserver par le chef d’établissement)
· ………… h de formation et contrat d’apprentissage d’une durée de ……………mois (copie du contrat d’apprentissage à conserver par le chef d’établissement) - candidats ayant bénéficié d’une dérogation https://www.ac-nantes.fr/admission-a-une-mention-complementaire-122107
(
Candidats EN FORMATION CONTINUE [cf. art. D337-145] 
(Aucune durée de formation en établissement n’est exigée).
ATTESTATION DE FORMATION relative aux ECHAFAUDAGES  R408 
J’atteste que les candidats ont suivi la formation relative aux échafaudages de pieds, conformément aux arrêtés modifiés du 08/11/2012 et du 20/07/2015 relatifs à l’utilisation des équipements de travail mis à disposition pour des travaux temporaires en hauteur. Concerne les candidats aux diplômes suivants :
   - CS 4 PEINTURE ET DECORATION                            

   - CS 4 TECHNICIEN EN ENERGIES RENOUVELABLES OPTION A ET B                    

ATTESTATION DE SERVICE NATIONAL (loi du 27 juillet 2015)

Les candidats de nationalité française âgés de moins de 25 ans sont en règle vis-à-vis des obligations relatives au service national. Ils ont fourni le justificatif qui est conservé durant un an dans l’établissement à disposition du rectorat.

Le chef d’établissement certifie exact le présent document.

Fait à : 





Le 
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Signature du chef d’établissement et cachet de l’établissement :








